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PERP Plan Épargne-Retraite Populaire
Le Plan d’Epargne-Retraite Populaire (PERP) est un support d’épargne long terme par 
capitalisation souscrit dans le but de s’assurer des revenus complémentaires au moment 
du départ en retraite.

Créé par la loi n° 2003-775 du 21 août 2003, 
portant réforme les retraites, les sommes 
investies permettent à l’adhérent d’acquérir 
des droits à rente viagère, rente qui lui sera 
reversée, à l’âge de la retraite, par l’organis-
me gestionnaire.

Le souscripteur bénéficie d’avantages fis-
caux incitatifs immédiats en déduisant, dans 
une certaine mesure, les primes versées de 
son revenu net global. En contrepartie, il ne 
peut plus disposer des fonds versés jusqu’au 
dénouement du plan.

BÉNÉFICIAIRES

Toute personne physique de moins de 73 
ans, quelle que soit sa situation familiale et 
professionnelle (actif ou inactif) peut sous-
crire un ou plusieurs PERP. Aucun critère 
concernant l’activité professionnelle (sala-
rié, gérant, dirigeant, etc.) n’est exigé.

La souscription d’un PERP n’est toutefois 
pas possible si la personne à assurer a at-
teint l’âge légal minimum pour la liquida-
tion des droits à retraite, ou a procédé à la 
liquidation effective de ses droits.

Ne sont pas éligibles au PERP les mineurs et 
les non-résidents fiscaux.

FONCTIONNEMENT DU PLAN

Le PERP est un contrat d’assurance que l’ad-
hérent alimente via le versement de primes.

Alimentation du plan
Le souscripteur souhaitant se constituer une 
épargne retraite à la possibilité d’alimenter 
un PERP à son rythme, par des versements 
libres ou programmés. Les versements ne 

sont pas plafonnés et l’adhérent peut à 
tout moment les augmenter, les diminuer, 
les suspendre ou réaliser des versements 
complémentaires.

L’adhérent a la possibilité d’alimenter son 
PERP, même après avoir liquidé ses droits 
à retraite, jusqu’au plus tard à l’âge corres-
pondant à son espérance de vie (détermi-
née par les tables de génération) diminuée 
de 15 ans.

Il n’existe aucune durée de détention mini-
mum pour bénéficier des avantages du PERP.

Indisponibilité de l’épargne
Le PERP est un placement de longue du-
rée, son échéance étant en effet fixée à la 
date de départ en retraite du souscripteur. 
Aucune sortie anticipée n’est donc autori-
sée en cours de vie du plan.

Durant la phase d’épargne, le contrat n’est 
donc pas rachetable et l’adhérent ne peut 
pas bénéficier d’avance sur le contrat.

Toutefois, la sortie anticipée par le verse-
ment d’un capital ou d’une rente est pos-
sible dans certaines conditions exception-
nelles :
- l’invalidité grave de l’adhérent de 2ème 
ou 3ème catégories,

- l’expiration des droits de l’adhérent aux 
allocations d’assurance chômage à la sui-
te d’un licenciement,

- la cessation d’activité non salariée de 
l’adhérent à la suite d’un jugement de li-
quidation judiciaire,

- le décès du conjoint ou du partenaire lié 
par un pacte civil de solidarité,

- une situation de surendettement de l’as-
suré sur demande adressée à l’assureur, 
soit par le président de la commission de 
surendettement des particuliers, soit par

3
Reproduction interdite



le juge lorsque le déblocage des droits in-
dividuels résultant de ces contrats paraît 
nécessaire à l’apurement du passif de l’in-
téressé. 

Garanties complémentaires
En cas d’invalidité de l’adhérent : En cas 
d’invalidité de l’assuré, le contrat peut pré-
voir des garanties complémentaires comme 
le versement, avant ou après la liquidation 
des droits du participant, d’une rente d’in-
validité. Le versement de cette rente n’aura 
toutefois pas pour effet de lui donner des 
droits supérieurs à ceux auxquels il aurait 
pu prétendre en l’absence d’invalidité.

En cas de décès de l’adhérent : En cas de 
décès de l’assuré, le contrat peut prévoir 
deux types de prestations :
- le versement d’une rente viagère à un ou 
plusieurs bénéficiaires expressément dé-
signés ou à son conjoint,

- le versement d’une rente temporaire 
d’éducation destinée aux enfants pour leur 
permettre de terminer leurs études dans 
de bonnes conditions (rente éducation).

Ces garanties complémentaires ne peuvent 
toutefois pas avoir pour effet de transmettre 
aux bénéficiaires des droits supérieurs à ceux 
auxquels l’adhérent aurait pu lui-même pré-
tendre en cas de vie.

GESTION DU PLAN

La souscription d’un PERP se traduit concrè-
tement par la souscription d’un contrat 
d’assurance-vie. Il existe différentes formes 
de contrat pour que l’adhérent obtienne à 
terme des droits viagers.

Les différents types de contrat
- Les contrats à rente viagère différée : Les 
primes versées sur le contrat permettent 
directement à l’adhérent d’obtenir des 
droits à rente. Les cotisations sont auto-
matiquement converties, au fil des pri-
mes versées, en droit viager exprimé en 
euros, sur la base de la table de mortalité 
en vigueur au moment du versement. Au 
dénouement du plan, le total des rentes 
acquises au fur et à mesure des verse-

ments est reversé à l’adhérent.
- Les contrats en point de rente : Les pri-
mes versées sur le contrat sont directement 
transformées en unités de rente (« point 
de rente »). La valeur du point est fixée 
par le gestionnaire du contrat, elle est 
garantie et revalorisable en fonction des 
performances du plan. Au dénouement 
du plan, la rente servie est égale au nombre 
de points acquis pendant la phase d’épar-
gne multiplié par la valeur de service du 
point fixée par l’assureur.

- Les contrats constituant un capital obli-
gatoirement converti en rente viagère : 
Les primes versées sur le plan sont ca-
pitalisées sur un contrat d’assurance en 
unités de compte, combinant support 
en euros et éventuellement support en 
unités de compte, en vue de constituer 
un capital. L’épargne accumulée est obli-
gatoirement convertie, lors de la liqui-
dation des droits, en rente viagère sur la 
base de la table de mortalité en vigueur 
au moment de la transformation.

Gestion du plan
Les modalités de fonctionnement du PERP 
renforcent la protection des épargnants. 
Ces derniers bénéficient d’informations 
régulières et la gestion du plan est assurée 
par un organisme, lui-même surveillé.

- Sécurité dans la gestion : Chaque inter-
venant dans la gestion du PERP dispose 
d’un rôle défini : L’organisme gestion-
naire est chargé de la gestion du plan. 
L’association, en qualité de Groupement 
d’Epargne Retraite Populaire (GERP), a 
pour objet de souscrire un ou plusieurs 
plans d’épargne retraite populaire pour 
le compte des participants et, pour cha-
que plan souscrit, d’assurer la représen-
tation de ces participants, de mettre en 
place un comité de surveillance, d’orga-
niser la consultation de l’assemblée des 
participants et d’assurer le secrétariat et 
le financement de chaque comité de sur-
veillance et de chaque assemblée de par-
ticipants. Pour chaque plan d’épargne re-
traite populaire, le (ou les) commissaire(s) 
aux comptes du gestionnaire du plan cer-
tifient que les comptes annuels du plan 
sont réguliers et sincères. 
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- Sécurité dans la supervision : L’Autorité 
de Contrôle des Assurances et des Mu-
tuelles (ACAM) assure le contrôle non 
seulement des organismes gestionnaires 
mais également des GERP.

- Sécurité patrimoniale : Les actifs du PERP 
sont strictement cantonnés (isolés) sur le 
plan comptable et juridique afin de ren-
dre insaisissables les droits sur l’épargne 
accumulée même en cas de défaillance 
du gestionnaire.

- Sécurisation financière : La rentabilité 
est variable selon les supports d’inves-
tissements. Les contrats à rentes viagè-
res différées permettent de bénéficier 
d’une bonne vision des droits futurs à 
rente dans la mesure où l’engagement du 
gestionnaire est garanti. En revanche, les 
contrats d’épargne convertis en rentes 
(en unités de compte) peuvent faire sup-
porter un risque important à l’assuré en 
cas d’évolution défavorable des marchés 
financiers. Ainsi, afin de limiter le risque, 
le législateur a prévu une sécurisation 
progressive de l’épargne (« gestion par 
horizon »). En d’autres termes, au fur et à 
mesure que l’épargnant se rapproche du 
départ à la retraite, ses placements sont 
automatiquement protégés, des arbitra-
ges sont réalisés vers des actifs de plus 
en plus sécuritaires. La part de l’épargne 
garantie au terme par le gestionnaire, rap-
portée à l’épargne totale, ne doit pas être 
inférieure aux ratios sur le tableau 1. 

Sur demande expresse et écrite du sous-
cripteur, ce dernier pourra ne pas être 
soumis à la gestion à horizon et bénéfi-
cier d’une gestion libre.

- Transparence de l’information : L’infor-
mation est assurée lors de la souscription 
d’un PERP et par la communication d’un 
rapport annuel du comité de surveillan-
ce aux participants du PERP. Depuis le 1er 

janvier 2012, l’adhérent doit être informé 
sur l’estimation du montant de la rente 
viagère qui serait versée à partir de ses 
droits personnels.

Transfert du plan
L’adhérent d’un PERP a la possibilité, pen-
dant la phase d’épargne, de transférer ses 
droits sur un autre PERP (liberté de choix de 
l’organisme gestionnaire et des modalités 
de gestion). Le transfert d’un PERP vers un 
contrat d’assurance-vie n’est en revanche 
pas autorisé.

Le contrat transféré prend fin. Les capitaux 
issus de celui-ci subsistent et sont transfé-
rés sur le nouveau plan.

En cas de PERP constitué d’unités de comp-
te, la valeur de transfert sera égale au nom-
bre d’unités multiplié par leur valeur.

En cas de PERP composé de fonds en euros, 
l’organisme gestionnaire est en droit en 
cas de moins-value latente constatée sur 
le portefeuille de ses actifs, de réduire les 
droits du souscripteur à proportion dans la 
limite de 15% de la valeur mathématique de 
son contrat.

Le transfert n’est pas assimilé à un dénoue-
ment du plan. Cette opération est neutre 
sur le plan fiscal. Le transfert des droits du 
participant d’un plan à un autre plan n’en-
traîne pas d’imposition à l’impôt sur le 
revenu. L’adhérent doit se rapprocher de 
l’organisme d’assurance pour connaitre les 
modalités de transfert des droits.

FISCALITÉ DES PRIMES VERSÉES

Les primes versées sur le PERP sont déduc-
tibles du revenu brut global dans la limite 
d’un plafond commun avec d’autres pro-

Date de liquidation 
des droits

Part minimale de l’épargne investie 
sur le fonds en euros par rapport à l’épargne totale

Moins de 2 ans 90 %

Entre 2 et 5 ans 80 %

Entre 5 et 10 ans 65 %

Entre 10 et 20 ans 40 %

Tableau 1
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duits d’épargne (article 83, Madelin, Préfon, etc.).

Principe de déduction
Les primes pouvant être déduites du reve-
nu brut global par chaque membre du foyer 
fiscal sont :
- les versements réalisés sur un PERP,
- les versements réalisés, à titre individuel 
et facultatif, aux régimes de retraite sup-
plémentaires obligatoires d’entreprise,

- les versements réalisés au titre de la re-
traite aux régimes facultatifs mis en place 
par les organismes de sécurité sociale ou 
aux contrats « Madelin ». Les cotisations 
versées sur un PERP sont, pour chaque 
membre du foyer fiscal, déductibles du 
revenu net global de l’année de leur paie-
ment dans la limite d’un plafond indivi-
duel, ou familial pour les couples, mariés 
ou liés par un PACS, soumis à imposition 
commune.

Calcul du plafond de déduction
Pour chaque membre du foyer fiscal le pla-
fond de déduction est égal au plus élevé 
des deux montants :
-  10% des revenus d’activité profession-

nelle de N-1 net de frais, revenus retenus 
dans la limite de 8 fois le PASS de N-1 
(soit une déduction maximale de 28 282 € 
pour 2012 et 29 626 € pour 2013).

-  10% du PASS de N-1 (soit 3 535 €  pour 
2012 et 3 703 € pour 2013). A noter que 
le Plafond Annuel de la Sécurité Sociale 
(PASS) est de 37 548 €  pour 2014 et pour 
2013 de 37 032 € .

Cette limite de 10% des revenus d’activité 
professionnelle (ou 10% du PASS N-1) doit 
être diminuée de l’épargne retraite d’entre-
prise versée en N-1 :
- montant des cotisations versées aux régi-

mes obligatoires d’entreprise de retraite 
supplémentaire pour les salariés,

- montant des cotisations versées aux 
contrats facultatifs « Madelin » pour les 
non-salariés (sauf fraction des cotisations 
correspondant à la marge de 15% de la 
quote-part du bénéfice) ou autre régime 
facultatif de retraite de sécurité sociale,

- sommes versées par l’entreprise ou le 
salarié, exonérées d’impôt sur le revenu, 
dans le cadre du PERCO.

La limite peut également être augmentée 
du plafond ou de la fraction du plafond de 
déduction non utilisé au cours des 3 années 
précédentes. 

Les revenus professionnels à prendre en 
compte sont l’ensemble des revenus impo-
sables nets de frais (traitements et salaires, 
bénéfices professionnels, etc.). A noter que 
les plus-values et moins values profession-
nelles à long terme ne sont pas prises en 
compte.

Remarque : Les versements sur un PERP ne 
permettent plus depuis le 1er janvier 2007 
de diminuer le revenu fiscal de référence.

Application du plafond de déduction 
pour un couple
En principe, le plafond de déduction des 
cotisations versées sur un PERP (ou assi-
milé) est applicable pour à chaque mem-
bre du foyer fiscal, et ne peut donc qu’être 
utilisé uniquement pour ses propres primes 
versées. A titre d’exception, il est possible 
pour un couple mariés ou liés par un PACS, 
soumis à imposition commune, de déduire 
leurs versements dans une limite annuelle 
égale à la somme des montants déducti-
bles de chacun d’entre eux. Par conséquent, 
un des époux ou partenaires aura la possi-
bilité de déduire des primes au-delà de son 
plafond individuel de déduction en impu-
tant la partie excédentaire sur le plafond 
de l’autre, si ce dernier n’en n’a pas profité 
intégralement.

Plafond non utilisé les 3 années précédentes 
L’enveloppe de déduction fiscale non utili-
sée une année donnée peut être reportée 
au cours de l’une des trois années suivantes. 
Cette possibilité de report est individuelle, 
ou familiale (conjoints ou partenaires sou-
mis à une imposition commune). On impu-
te en priorité les primes sur la limite de dé-
duction déterminée au titre de cette même 
année puis, le cas échéant, sur les soldes 
non utilisés des limites de déduction des 
trois années précédentes en commençant 
par le solde le plus ancien. Si aucun verse-
ment n’a été effectué, la possibilité de re-
port portera sur l’intégralité du plafond de 
déduction maximum.
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Personnes non domiciliées en France au 
cours des 3 dernières années
Les personnes non domiciliées en France 
au cours des trois années civiles précédant 
celle de leur domiciliation fiscale en France 
bénéficient de deux assouplissements. D’une 
part, le plafond de déduction est calculé à 
partir des revenus de l’année même de leur 
domiciliation en France et non pas à par-
tir de ceux de l’année précédente. D’autre 
part, un plafond de déduction complémen-
taire égal au triple du plafond de déduction 
est applicable au titre de la première année 
de domiciliation en France si la raison de la 
domiciliation hors de France est indépen-
dante de toute procédure judiciaire, fiscale 
ou douanière.

Cotisations excédentaires
Le plafond de déduction porte sur l’ensem-
ble des primes versées. Il porte donc sur les 
versements réalisés aux régimes de retraite 
supplémentaires obligatoires d’entreprise, 
ainsi que les versements réalisés au titre de 
régimes facultatifs mis en place par les orga-
nismes de sécurité sociale ou aux contrats 
« Madelin ». Par conséquent, il est possible 
pour l’adhérent que le montant des cotisa-
tions versées soit supérieur au plafond de 
déduction possible. Dans ce cas, toutes les 
primes versées au-delà ne sont ni déducti-
bles, ni reportables sur année ultérieure.

DÉNOUEMENT DU PLAN

Une fois l’âge de la retraite atteint, l’épar-
gne investie sur un PERP donne lieu au ver-
sement d’une rente viagère définie, garantie 
et versée régulièrement jusqu’au décès de 

son titulaire.

Date du versement des rentes
Le versement de la rente ou du capital par 
l’assureur au bénéficiaire est en principe ef-
fectif :
- soit au plus tôt à l’âge minimum du dé-
part en retraite (62 ans), ou avant si le 
souscripteur à procédé à la liquidation 
de ses droits,

- soit au plus tard à l’âge correspondant 
à l’espérance de vie de l’adhérent déter-
minée par les tables de génération dimi-
nuée de 15 ans.

Prestations
Il existe trois types de prestation au dé-
nouement du PERP :
- soit le versement d’une rente,
- soit le versement d’une rente et d’un ca-
pital dans la limite de 20% de la valeur 
de rachat du contrat, sans condition à 
respecter,

- soit le versement d’un capital (100%) 
dans le cadre d’une acquisition de la rési-
dence principale constituant l’accession 
à la première propriété (primo accédant) 
à l’âge du départ en retraite.

Le terme du PERP prend généralement la 
forme d’un versement d’une rente viagère à 
l’adhérent. Néanmoins, lorsque le montant 
de la rente mensuelle est inférieur à 40 €, 
les fonds peuvent être reversés à l’adhérent 
sous la forme d’un versement unique. 

Décès de l’adhérent
En cas de décès de l’assuré, le contrat peut 
prévoir deux types de prestations :

Les primes versées sur le PERP 

sont déductibles du revenu brut global 

dans la limite d’un plafond commun 

avec d’autres produits d’épargne.
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- le versement d’une rente viagère à un ou 
plusieurs bénéficiaires expressément dé-
signés ou à son conjoint,

- le versement d’une rente temporaire 
d’éducation destinée aux enfants pour leur 
permettre de terminer leurs études dans de 
bonnes conditions (rente éducation).

Ces garanties complémentaires ne peuvent 
pas avoir pour effet de transmettre aux bé-
néficiaires des droits supérieurs à ceux aux-
quels l’adhérent aurait pu lui-même préten-
dre en cas de vie. 

Fiscalement, lorsque l’assuré décède avant 
la mise en service de la rente et qu’un bé-
néficiaire désigné en bénéficie, il y a lieu de 
faire application de l’article 757 B du CGI. 
Les primes versées au-delà du soixante-
dixième anniversaire de l’assuré qui excède 
30 500 €  sont ainsi soumises aux droits de 
succession. Les primes versées avant 70 ans 
et celles versées après 70 ans dans la limite 
de 30 500 €  sont donc exonérées. 

Lorsque l’assuré décède après la mise en 
service de la rente et qu’il a prévu une ré-
version de la rente, alors cette réversion ne 
sera pas soumise aux droits de mutation 
mais soumise à l’impôt sur le revenu dans la 
catégorie des pensions et retraites.

FISCALITÉ AU DÉNOUEMENT DU PLAN

Fiscalité de la rente
Les rentes sont imposables à l’impôt sur le 
revenu dans la catégorie des pensions et 
retraites, après application de l’abattement 
spécifiques de 10%. 

De la même manière, en cas de décès de l’ad-
hérent après la mise en service de la rente 
et de réversion de celle-ci à un bénéficiaire, 
la rente sera soumise à l’impôt sur le revenu 
dans la catégorie des pensions et retraites. 

Si la rente à verser est inférieure à 40 € par 
mois, le dénouement du plan peut prendre 
la forme d’un versement forfaitaire unique 
qui sera soumis au même régime fiscal que la 
rente. A compter des revenus 2011, le contri-
buable peut opter pour un prélèvement libé-

ratoire de 7,5%, après un abattement de 10%.

Fiscalité du capital
- Versement d’un capital : Depuis la loi 
portant réforme des retraites du 9 no-
vembre 2010, l’adhérent à la possibilité 
de dénouer sont plan à la fois par le ver-
sement d’une rente et d’un capital. En 
effet, le PERP peut prévoir une sortie en 
capital dans la limite de 20% de la valeur 
de rachat du contrat, sans condition à 
respecter. A compter de l’imposition des 
revenus de 2011, le versement de ce capi-
tal est imposable à l’impôt sur le revenu 
dans la catégorie des pensions (possibi-
lité d’appliquer le système du quotient) 
ou, sur option, à un prélèvement libé-
ratoire de 7,5%, après un abattement de 
10%. Ce prélèvement est applicable lors-
que le versement d’un montant minimum 
de 6 000 €  n’est pas fractionné et que 
le bénéficiaire justifie de la déductibilité 
des cotisations de son revenu durant la 
phase d’épargne.

- Versement d’un capital au primo accé-
dant : Le PERP peut également se dé-
nouer par le versement d’un capital dans 
le cadre d’une acquisition de la résiden-
ce principale constituant l’accession à 
la première propriété (primo accédant) 
à l’âge du départ en retraite. Le capital 
versé est alors imposable à l’impôt sur le 
revenu au titre des pensions et retraites. 
L’adhérent pourra également opter pour 
le prélèvement libératoire de 7,5% (après 
abattement de 10%), applicable sur de-
mande et sous conditions (versement 
non fractionné du capital et justification 
de la déductibilité des cotisations ver-
sées pendant la phase d’épargne).

- Prélèvements sociaux : Pendant la phase 
d’épargne, la capitalisation des produits 
gérés dans le plan ne sont pas assujettis 
aux prélèvements sociaux. Au dénoue-
ment du plan l’ensemble des rentes ver-
sées à l’adhérent lors de son départ en 
retraite (ou en cas d’invalidité ou aux en-
core les rentes versées aux bénéficiaire 
en cas de prédécès de l’adhérent), est 
assujetti aux prélèvements sociaux sur 
les revenus de remplacement (CSG  et 
CRDS aux taux en vigueur) et à une coti-
sation d’assurance maladie au taux de 1%. 
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4,2 points pourcentage, correspondant à 
la CSG déductible, sont déductibles des 
revenus.

IMPÔT SUR LA FORTUNE (ISF)

Pendant la phase d’épargne
Avant la transformation en rente de l’épar-
gne investie, le plan n’étant en principe pas 
rachetable, il bénéficie à ce titre de l’exonéra-
tion de l’impôt de solidarité sur la fortune.

Au dénouement du plan
Une fois le contrat dénoué, la valeur de ca-
pitalisation des rentes viagères ne sera pas 
prise en compte pour le calcul de l’assiette 
ISF à condition que :
- les primes soient régulièrement échelon-
nées dans leur périodicité et dans leur 
montant pendant 15 ans.

- l’entrée en jouissance de la rente inter-
vienne, soit à compter de la date de li-
quidation de la pension dans un régime 
obligatoire d’assurance vieillesse, soit à 
l’âge légal de départ à la retraite.

Si ces deux conditions ne sont pas respec-
tées, la valeur de capitalisation de la rente 
viagère est assujettie à l’ISF dans le patri-
moine du souscripteur. 

La condition de durée d’au moins 15 ans 
n’est requise que pour les contrats et plans 
souscrits à compter du 1er janvier 2011 et 

que lorsque le souscripteur y adhère moins 
de 15 ans avant l’âge donnant droit à la li-
quidation d’une retraite à taux plein. 

La périodicité des primes est satisfaite lors-
que le souscripteur effectue au moins un 
versement par an. Toutefois, l’absence de 
versements au titre d’une ou plusieurs an-
nées pour des motifs particuliers tels que 
par exemple le chômage, les congés pa-
rentaux, congés formation ou congés de 
longue maladie, ne fait pas perdre le béné-
fice de l’exonération d’ISF, à condition que 
l’épargnant ait fait des versements au titre 
de quinze années. 

Le versement des cotisations doit présen-
ter un caractère régulier dans son montant. 
La condition de régularité des primes dans 
leur montant s’apprécie sur l’ensemble des 
versements effectués sur le PERP par le 
redevable au titre des quinze années de 
constitution de la rente. Ainsi, la condition 
de régularité s’oppose à l’exonération d’ISF 
d‘une rente constituée après le versement 
de quelques annuités d’un faible montant, 
suivies d’un ou plusieurs versements de 
sommes très importantes. A titre de règle 
pratique, la condition de régularité des ver-
sements dans leur montant est présumée 
satisfaite si le montant des primes versées 
est proportionnel à l’évolution des revenus. 

L’exonération bénéficie au souscripteur et à 
son conjoint. 

PERP 
Votre épargne pour votre retraite

Reproduction interdite



SIMULATIONS

#1 SIMULATION DE RENTE 
Source ORADEAVIE, Groupe Société Générale

Cas de sortie en rente avec et sans réversion

Adhérent : Homme né en 1944
PERP Lignage(1) : À souscrire
Estimation du capital consitutif de la rente : 194 000 €
Année de sortie de rente : 2012
Âge de l’assuré à cette date : 68 ans
Périodicité : Mensuelle
Année de sortie de rente : 2012
Bénéficiaire de réversion : Oui
Taux de réversion : 60%
Année de naissance du bénéficiaire de réversion : 1948 
(femme)

    

 

 

#2 SIMULATION DE RENTE 
Source ORADEAVIE, Groupe Société Générale

Cas de sortie en rente et en capital

Adhérent : Homme né en 1951
PERP Lignage(1) : À souscrire
Estimation totale du capital en sortie de l’adhésion: 81 000 €
Sortie partielle en capital à hauteur de 20% de l’épargne 
consituée soit : 16 200 €
Estimation du capital restant en sortie de l’adhésion au 
01/01/2013 : 64 800 €
Année de sortie de rente : 2013
Âge de l’assuré à cette date : 62 ans
Périodicité : Trimestrielle
Bénéficiaire de réversion : Non
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                                          Montant de la rente annuelle 

Crédirentier Bénéficiaire de la 
réversion à 60%

Cl* 7 331,55 € 4 398,93 €

Se* durant 5 ans
+ de 5 ans

14 663,10 €
5 060,67 €

4 398,93 €

Cr* 68 à 75 ans
75 à 85 ans
+ de 85 ans

5 607,49 €
7 009,36 €
8 761,70 €

a**

AC* 8 767,79 € b**

                                             Montant de la rente 

Rente 
Annuelle

Rente
Trimestrielle

Cl* 2 424,96 € 606,24 €

Se* durant 5 ans
+ de 5 ans

4 849,92 €
1 875,15 €

1 212,48 €
468,79 €

Cr* 68 à 75 ans
75 à 85 ans
+ de 85 ans

2 012,82 €
2 516,02 €
3 145,03 €

503,20 €
629,01 €
786,26 €

AC* 2 358,55 € 589,64 €

Les montants indiqués sont bruts de prélèvements sociaux.

* Cl : Retraite Classique, 
   Se : Retraite Sérénité, 
   Cr : Retraite Croissance, 
   AC : Retraite avec Annuités Certaines
** a : La rente de réversion sera calculée suivant le montant atteint par la retraite croissance à la date du décès et bénéficie le cas 

échéant des majorations de 25% aux dates prévues, 
b : Pas de réversion au-delà de la période garantie

(1) PERP Lignage est un produit de OradeaVie, Groupe Société Générale.
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